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Avis
Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Ratios d’expérience pour l’année 2003

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), qu’à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication, le « Règlement sur
les ratios d’expérience pour l’année 2003 » pourra être
adopté par la Commission de la santé et de la sécurité du
travail, avec ou sans modification.

Ce règlement détermine les ratios d’expérience de
chacune des unités de classification pour les années
1998, 1999, 2000 et 2001 qui serviront à fixer la cotisa-
tion des employeurs assujettis à un taux personnalisé
pour l’année 2003 en vertu du « Règlement sur le taux
personnalisé ». *

Le «Règlement sur le taux personnalisé » vise à ajuster
la cotisation des employeurs en fonction de leur propre
expérience en matière de lésions professionnelles afin
de les inciter à la prévention.

Toute personne intéressée qui désire formuler des
commentaires sur ce projet est priée de les faire parvenir
par écrit, avant l’expiration de ce délai, à monsieur
Roland Longchamps, vice-président aux finances, Com-
mission de la santé et de la sécurité du travail, 524, rue
Bourdages, Québec (Québec) G1K 7E2.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
JACQUES LAMONDE

Règlement sur les ratios d’expérience
pour l’année 2003
Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 8°)

1. Les ratios d’expérience de premier et de deuxième
niveaux de chaque unité de classification pour les
années 1998, 1999, 2000 et 2001 applicables aux fins de
la fixation des taux personnalisés pour l’année de cotisa-
tion 2003 sont ceux apparaissant au tableau de l’annexe I.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2003.

* Le Règlement sur le taux personnalisé a été adopté par la
Commission de la santé et de la sécurité du travail par sa résolution
A-86-98 du 17 septembre 1998 (1998, G.O. 2, 5389).

ANNEXE 1

Ratios d’expérience Ratios d’expérience
pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1999 2000 2001 1998 1999 2000

10010 Exploitation d’un troupeau de vaches laitières ; 0,5778 0,6188 0,4146 1,9647 1,9647 1,9647
élevage de bovins, de bisons, de chevaux ou de
sangliers ; services de pension pour chevaux

10020 Élevage de porcs, de moutons, de chèvres, de 0,5527 0,5549 0,4385 1,1809 1,1809 1,1809
veaux de grain ou de veaux de lait lourds

10030 Élevage, attrapage ou mise en cage de volailles ; 0,4183 0,3914 0,3604 1,1230 1,1230 1,1230
élevage d’animaux à fourrure ; élevage de vers
de terre ; cuniculture ; pisciculture ; apiculture

10040 Grandes cultures ; culture des fruits ou des 0,6304 0,5424 0,4478 1,7835 1,7835 1,7835
légumes ; culture ornementale ; culture des
champignons ; culture d’arbres de Noël ;
production de sirop d’érable ; culture du tabac ;
culture de plants de reboisement

11010 Pêche côtière ou hauturière ; services de plongée 0,4083 0,2514 0,3514 2,1715 2,1715 2,1715
sous-marine

gagnonto
Avis
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Ratios d’expérience Ratios d’expérience
pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1999 2000 2001 1998 1999 2000

13010 Exploitation à ciel ouvert du minerai de fer avec 0,1659 0,1197 0,1530 0,2669 0,2669 0,2669
ou sans concentration ; bouletage du minerai de fer

13020 Exploitation d’une mine métallique 0,5482 0,5830 0,3414 1,7600 1,7600 1,7600
(sauf les mines de fer) ; traitement, concentration
ou smeltage de minerais métalliques autres
que le fer

13030 Exploitation d’une mine d’amiante 0,2966 0,3233 0,1687 1,2910 1,2910 1,2910
13040 Exploitation d’une tourbière ou fabrication de 0,4804 0,4151 0,2992 1,4315 1,4315 1,4315

produits composés à base de tourbe ; exploitation
ou concassage du minerai de quartz ou d’autres
minerais silicifères industriels ; exploitation
souterraine de minerais non métalliques, non
autrement spécifiée dans les autres unités

13050 Exploitation d’une carrière de pierre de taille ; 0,6384 0,7008 0,4815 1,6640 1,6640 1,6640
exploitation d’une carrière de pierre concassée
avec dynamitage et forage ; prospection minière
exécutée à l’aide de dynamite ou de tracteurs
sur chenilles

13060 Exploitation d’une carrière de pierre concassée 0,4429 0,5646 0,3119 1,4287 1,4287 1,4287
sans le dynamitage et le forage ; concassage
de pierre ou de gravier à l’aide de concasseurs
mobiles ; exploitation d’une gravière avec ou
sans concassage ; exploitation d’une sablière

13070 Forage du minerai pour le prélèvement de 0,2523 0,2996 0,5194 1,5355 1,5355 1,5355
carottes ; forage de puits de pétrole ou de gaz
naturel ; autres travaux techniques connexes au
forage de puits de pétrole ou de gaz naturel

13090 Prospection minière non autrement spécifiée 0,1757 0,1958 0,1961 1,2822 1,2822 1,2822
dans les autres unités ; coupe de ligne ; relevés
géophysiques ; travaux de géologie

13100 Exploitation à forfait d’une mine ; creusage 0,4506 0,3743 0,2343 1,9079 1,9079 1,9079
de rampes et de travers-bancs ; autres travaux
à forfait relatifs à l’exploitation de mines

14010 Opérations forestières 0,8846 0,8102 0,6280 3,8129 3,8129 3,8129
14020 Aménagement forestier 0,7984 0,8713 0,8071 2,4653 2,4653 2,4653
14030 Travaux arboricoles 2,1752 2,0607 1,5053 7,1348 7,1348 7,1348
20010 Abattage d’animaux de boucherie ; préparation, 1,4267 1,4562 1,2252 2,2729 2,2729 2,2729

transformation, salaison ou mise en conserve
de la viande ; fabrication de graisse ou d’huile,
d’origine minérale ou animale

20020 Abattage de la volaille ou du lapin ; préparation, 1,5906 1,5144 1,2518 2,8534 2,8534 2,8534
transformation ou mise en conserve de la volaille
ou du lapin

20030 Préparation ou transformation du poisson, 0,5269 0,5816 0,3732 2,3377 2,3377 2,3377
y compris la mise en conserve

20040 Préparation, mise en conserve ou congélation 0,5469 0,8162 0,5085 1,5026 1,5026 1,5026
de fruits ou de légumes ; préparation de boyaux
naturels à des fins de charcuterie

20050 Exploitation d’une entreprise laitière ; 0,3695 0,3707 0,3240 0,5524 0,5524 0,5524
embouteillage d’eau, avec ou sans la distribution ;
fabrication et livraison de blocs de glace naturelle
ou artificielle
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premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1999 2000 2001 1998 1999 2000

20060 Minoterie 0,6162 0,4809 0,4632 1,0218 1,0218 1,0218
20070 Transformation de viandes impropres à la 0,4458 0,4010 0,2942 0,5963 0,5963 0,5963

consommation humaine ou de résidus d’abattoir
20080 Meunerie ; traitement du grain 0,3984 0,4010 0,2504 0,9808 0,9808 0,9808
20090 Fabrication de produits de boulangerie, de 0,5777 0,6611 0,5718 1,2532 1,2532 1,2532

pâtisserie ou de biscuiterie, avec ou sans
la distribution

20100 Traitement du sucre de canne ou de betteraves 0,3851 0,3834 0,3439 0,7080 0,7080 0,7080
à sucre ; fabrication de confiseries

20110 Torréfaction et mélange du café ; empaquetage 0,2776 0,2222 0,2651 0,8375 0,8375 0,8375
du thé ; rôtissage d’amandes

20120 Fabrication de croustilles 0,2648 0,3679 0,2797 0,6171 0,6171 0,6171
20130 Fabrication de margarine, d’huile ou de graisse 0,5642 0,6355 0,5077 1,3574 1,3574 1,3574

végétale ; fabrication de plats cuisinés ; fabrication
de levure ou de condiments ; mouture et
conditionnement d’épices ; fabrication ou traitement
de produits alimentaires, non autrement spécifiés
dans les autres unités

20140 Fabrication de boissons gazeuses, avec ou sans 0,2838 0,2912 0,3727 0,3880 0,3880 0,3880
la distribution

20150 Distillerie ; fabrication de vin ou de cidre 0,1510 0,1951 0,1515 0,3591 0,3591 0,3591
20160 Fabrication de la bière, avec ou sans la distribution ; 0,2867 0,3325 0,3079 0,4766 0,4766 0,4766

fabrication du malt
20170 Fabrication de produits du tabac 0,1115 0,1117 0,0706 0,1443 0,1443 0,1443
21010 Fabrication de pneus ou de semelles en caoutchouc 0,4255 0,3722 0,3789 0,7718 0,7718 0,7718

pour pneus
21020 Fabrication de rubans adhésifs ou de matelas 0,6711 0,5598 0,5986 1,0628 1,0628 1,0628

amortisseurs et de thibaudes ; fabrication de
vêtements ou de pièces industrielles ou cellulaires,
en caoutchouc

21030 Fabrication de produits en matière plastique en 0,4246 0,4836 0,3927 0,9278 0,9278 0,9278
mousse ou en mousse soufflée ; commerce de
gros de caoutchouc mousse

21040 Fabrication de tuyaux ou de raccords de tuyauterie 0,5585 0,6473 0,3183 1,2296 1,2296 1,2296
en matière plastique

21050 Fabrication de pellicules et feuilles en matière 0,4761 0,5166 0,3836 0,9731 0,9731 0,9731
plastique ; fabrication de sacs en matière plastique

21060 Fabrication de produits en matière plastique 0,5816 0,5710 0,4275 1,0717 1,0717 1,0717
stratifiée ou renforcée, à l’exclusion des
embarcations ; fabrication de produits en matière
plastique, non autrement spécifiée dans les
autres unités

22010 Tannage du cuir ; apprêt des fourrures ; commerce 1,0234 0,8855 0,8396 2,9331 2,9331 2,9331
de gros de peaux brutes ou de fourrures brutes

22020 Fabrication de chaussures ; cordonnerie ; fabrication 0,3797 0,3365 0,3734 1,1092 1,1092 1,1092
de pièces afférentes pour chaussures, sauf celles
en caoutchouc

22040 Fabrication de sacs à main ou de sacoches ; 0,2390 0,2508 0,2283 0,7782 0,7782 0,7782
fabrication d’articles en cuir ou en imitation
de cuir, non autrement spécifiée dans les autres
unités ; fabrication de valises, sauf en bois
et en métal
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22050 Fabrication de fibres ou de filés de filament 0,2761 0,3417 0,2950 0,5480 0,5480 0,5480
à partir de matériel artificiel ou synthétique ;
texturisation des filés de filament

22060 Fabrication de fil ou de filés, sans le tissage 0,3746 0,3946 0,3696 0,7770 0,7770 0,7770
22070 Tissage de produits textiles autres que les tapis ; 0,3565 0,3402 0,2652 0,5277 0,5277 0,5277

recyclage des déchets textiles ; préparation de
la ouate ou de la bourre

22080 Fabrication de tissus tricotés 0,2623 0,3633 0,2731 0,8210 0,8210 0,8210
22090 Fabrication de tapis 0,2663 0,4363 0,4022 0,6891 0,6891 0,6891
22100 Fabrication de produits en matière textile, 0,4056 0,4332 0,3232 1,2455 1,2455 1,2455

non autrement spécifiée dans les autres unités ;
fabrication de fermetures à glissière ou de parapluies

22110 Finition des textiles ; rétrécissement d’étoffes 0,4078 0,4046 0,3353 0,9150 0,9150 0,9150
à la vapeur

22120 Fabrication de produits de premiers soins 0,1645 0,2118 0,2418 0,2756 0,2756 0,2756
22140 Confection de vêtements ou d’articles 0,2501 0,2271 0,1835 0,7705 0,7705 0,7705

complémentaires à l’habillement, non autrement
spécifiée dans les autres unités

22150 Tricotage de vêtements ou d’accessoires 0,2357 0,3135 0,1906 0,6325 0,6325 0,6325
d’habillement, y compris la confection

22160 Fabrication de vêtements de base et de maillots 0,1716 0,1720 0,1751 0,7570 0,7570 0,7570
de bain pour femmes

23050 Fabrication à la pièce et en atelier de bois ouvré 0,7132 0,6458 0,5379 1,3629 1,3629 1,3629
destiné à être fixé à une construction ; fabrication
en série d’armoires en bois

23060 Fabrication de portes ou de fenêtres en bois 0,5925 0,5945 0,4791 0,9076 0,9076 0,9076
23070 Fabrication de fermes de toit en bois ou de 1,3512 1,0918 0,8249 2,4987 2,4987 2,4987

charpentes en bois lamellé
23090 Fabrication de cercueils ou de cadres en bois 0,6042 0,5769 0,4626 1,2964 1,2964 1,2964

ou en métal ; fabrication d’orgues à tuyaux,
de pianos ou d’autres instruments de musique

23120 Fabrication de divers articles en bois, non autrement 0,8995 0,9658 0,6817 1,9031 1,9031 1,9031
spécifiée dans les autres unités

24010 Fabrication de meubles ou d’articles d’ameublement 0,7855 0,7038 0,5283 1,3605 1,3605 1,3605
en métal

24020 Fabrication à la pièce et en atelier de meubles 0,6959 0,6391 0,6580 2,3899 2,3899 2,3899
en bois ; fabrication de composantes en bois pour
les appareils électroniques ou d’étuis en bois pour
les instruments de musique

24030 Assemblage en série de meubles ou de bâtis de 0,3781 0,4632 0,3349 1,0587 1,0587 1,0587
meubles en bois avec ou sans les opérations de
rembourrage ; rembourrage de meubles à la pièce
et en atelier ; réparation de meubles en bois ou
rembourrés ; fabrication de matelas ou de sommiers
rembourrés

24040 Fabrication en série de meubles ou de bâtis de 0,7643 0,8174 0,6629 1,4825 1,4825 1,4825
meubles en bois, avec ou sans les opérations
de rembourrage

25410 Fabrication en usine de maisons, de panneaux de 0,9972 1,0805 1,0299 2,1285 2,1285 2,1285
maisons à charpente en bois ou de maisons mobiles

26010 Impression ; sérigraphie 0,2292 0,2283 0,1998 0,5079 0,5079 0,5079
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pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1999 2000 2001 1998 1999 2000

26020 Reliure 0,4142 0,4479 0,4049 1,2453 1,2453 1,2453
26030 Composition au plomb ; clichage ; lithographie ; 0,0674 0,0819 0,0637 0,1088 0,1088 0,1088

fabrication de plaques pour l’imprimerie ;
développement et tirage de films

26040 Impression et publication d’un quotidien ; 0,0823 0,0680 0,0703 0,1302 0,1302 0,1302
impression et édition

27020 Fabrication de pièces coulées en acier 1,0572 0,8374 0,6964 2,0411 2,0411 2,0411
(fonderie d’acier) ; laminage, moulage ou
extrusion du plomb ou de ses alliages

27030 Fabrication de l’acier ; transformation de l’acier 0,3419 0,3788 0,3431 0,7420 0,7420 0,7420
par laminage et forgeage

27040 Fabrication de scories de titane et de fonte 0,4644 0,4265 0,3367 0,7727 0,7727 0,7727
en gueuse ; fabrication de poudre de métal,
de tubes ou de tuyaux en acier ; fabrication
de ferro-alliages

27050 Fabrication de pièces coulées en fonte 0,5356 0,5302 0,5936 0,8144 0,8144 0,8144
(fonderie de fonte)

27060 Fabrication de l’aluminium de première fusion 0,1355 0,1165 0,0864 0,2355 0,2355 0,2355
27070 Affinage électrolytique du cuivre ou du zinc 0,1924 0,1752 0,1595 0,3893 0,3893 0,3893

et traitement de leurs sous-produits
27080 Laminage de l’aluminium et de ses alliages 0,1289 0,1072 0,1410 0,1966 0,1966 0,1966
27090 Extrusion de l’aluminium ou du cuivre et de 0,3398 0,3079 0,2923 0,3883 0,3883 0,3883

leurs alliages
27110 Fabrication de pièces de métal non ferreux 0,5692 0,7368 0,6255 1,2606 1,2606 1,2606

par moulage sous pression ; fonderie de métaux
non ferreux ; fabrication de pièces d’automobile
en aluminium ou en alliage léger

28010 Fabrication ou remise en état de chaudières 0,5177 0,5021 0,4117 0,9080 0,9080 0,9080
à pression, de réservoirs ou d’échangeurs de chaleur

28020 Fabrication d’éléments de charpentes métalliques 1,0344 0,8667 0,8008 1,6415 1,6415 1,6415
28030 Fabrication de portes et de fenêtres en métal ; 0,5076 0,5162 0,4218 1,0417 1,0417 1,0417

réparation de portes industrielles ; fabrication
d’autres produits métalliques d’ornement
et d’architecture

28040 Fabrication de produits en fer ornemental ; 0,7283 0,8993 0,5706 2,2720 2,2720 2,2720
exploitation d’un atelier de soudure ; fabrication
de ressorts, de silencieux ou de tuyaux
d’échappement de véhicules automobiles

28050 Placage électrolytique ou chimique ; traitement 0,7849 0,7241 0,5983 1,3300 1,3300 1,3300
thermique des métaux

28060 Peinture, teinture ou émaillage en atelier de 0,8796 0,7472 0,6412 1,4002 1,4002 1,4002
produits en métal

28070 Fabrication ou remise en état de récipients ou 0,4230 0,3761 0,2751 0,6596 0,6596 0,6596
de fermetures de récipients en métal

28080 Fabrication d’autres produits par emboutissage 0,5419 0,5584 0,3811 1,1077 1,1077 1,1077
ou matriçage du métal

28090 Fabrication de fils ou de câbles métalliques, 0,5283 0,5734 0,4749 0,9418 0,9418 0,9418
de tiges en métal, d’électrodes de soudure ou
d’autres produits en fils métallique ; application
de poudre métallique sur des pièces de métal
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28100 Fabrication d’attaches d’usage industriel ou de 0,3663 0,3013 0,2678 0,8308 0,8308 0,8308
ressorts en métal

28110 Fabrication d’articles de quincaillerie de base ou 0,3542 0,3798 0,2645 0,8492 0,8492 0,8492
de petits outils manuels ou de jardinage ; fabrication
de matrices, de moules, d’outils tranchants
et d’outils à profiler pour l’industrie

28120 Fabrication de matériel de chauffage 0,4371 0,5132 0,2370 1,1778 1,1778 1,1778
28130 Usinage à forfait ; remise à neuf de moteurs 0,4324 0,5034 0,3649 0,9127 0,9127 0,9127

mécaniques
28140 Fabrication ou assemblage d’objets en métal, 0,4997 0,5523 0,4208 1,0562 1,0562 1,0562

non autrement spécifiés dans les autres unités
29010 Fabrication d’équipement agricole ou 0,6383 0,6697 0,4034 0,9481 0,9481 0,9481

d’instruments aratoires
29020 Fabrication d’équipement commercial de 0,4514 0,4610 0,4772 1,2445 1,2445 1,2445

réfrigération ou de matériel commercial de
réfrigération et de climatisation

29030 Fabrication de convoyeurs 0,6422 0,6096 0,4846 1,5098 1,5098 1,5098
29040 Fabrication, y compris l’installation ou la 0,3884 0,3221 0,2654 0,7006 0,7006 0,7006

réparation, de vérins hydrauliques ou pneumatiques
29050 Fabrication ou réparation d’engins lourds ; 0,5559 0,5376 0,3842 1,0511 1,0511 1,0511

fabrication d’équipement industriel ; construction
ou réparation de locomotives ou de wagons
de marchandises

29070 Fabrication de machines à coudre ou de petits 0,2769 0,3472 0,2151 0,6315 0,6315 0,6315
appareils électroménagers ; fabrication de
machinerie et d’équipements, non autrement
spécifiée dans les autres unités

29080 Fabrication de gros appareils électroménagers ; 0,1751 0,2457 0,2485 0,4150 0,4150 0,4150
réparation d’appareils électroménagers

29090 Fabrication d’appareils d’éclairage 0,3268 0,3655 0,3165 0,9071 0,9071 0,9071
29110 Fabrication d’appareils électroniques domestiques ; 0,3097 0,3616 0,1552 0,7388 0,7388 0,7388

assemblage d’appareils d’éclairage
29120 Fabrication de pièces ou de composantes 0,0877 0,0824 0,0540 0,1756 0,1756 0,1756

électroniques ; fabrication d’appareils électroniques,
non autrement spécifiée dans les autres unités

29130 Fabrication de parafoudres, d’interrupteurs de 0,2839 0,3223 0,3133 0,5381 0,5381 0,5381
lignes à haute tension ou de transformateurs de
distribution

29140 Fabrication de transformateurs à haute puissance ; 0,2248 0,1853 0,2314 0,1492 0,1492 0,1492
fabrication ou assemblage d’accumulateurs

29150 Fabrication de panneaux de contrôle ou 0,1592 0,2333 0,1569 0,4284 0,4284 0,4284
d’instruments de mesure électriques ou
pneumatiques

29160 Fabrication ou assemblage de moteurs électriques 0,3576 0,3800 0,2987 0,5834 0,5834 0,5834
ou de générateurs ; réparation ou rebobinage
de moteurs électriques

29170 Fabrication de fils ou de câbles électriques ; 0,2845 0,2184 0,1895 0,4240 0,4240 0,4240
fabrication d’ampoules électriques

29180 Fabrication de pièces électriques de distribution 0,2728 0,3687 0,2545 0,6098 0,6098 0,6098
ou d’électrodes au graphite
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30010 Réparation, réadaptation, finition ou remise à 0,1720 0,1930 0,1958 0,3828 0,3828 0,3828
neuf d’aéronefs ; fabrication de pièces d’aéronefs
par usinage ou assemblage

30020 Construction d’aéronefs 0,1337 0,1313 0,1229 0,1505 0,1505 0,1505
30030 Fabrication de pièces d’aéronefs par microfusion 0,3243 0,2782 0,1880 1,0441 1,0441 1,0441

avec coulée
30040 Construction de camions 0,3235 0,3196 0,1384 0,5637 0,5637 0,5637
30050 Construction d’automobiles 0,2673 0,2958 0,1825 0,6037 0,6037 0,6037
30060 Construction d’autobus ou d’autocars 0,4113 0,5247 0,3906 0,8734 0,8734 0,8734
30070 Fabrication ou assemblage de caisses de camion 0,6385 0,6992 0,6129 1,3329 1,3329 1,3329

avec ou sans l’installation
30080 Fabrication, avec ou sans réparation, de remorques 0,8101 0,8310 0,7465 1,5500 1,5500 1,5500

de véhicules automobiles ; fabrication de caravanes
ou de tentes-caravanes ; fabrication et location
d’abris mobiles ; aménagement intérieur
de camionnettes

30110 Fabrication ou réparation de radiateurs de véhicules 0,4992 0,5491 0,3568 1,7564 1,7564 1,7564
à moteur ou de machines

30130 Construction ou réparation de voitures de passagers 0,2268 0,1198 0,1437 0,1400 0,1400 0,1400
30160 Construction ou modernisation de bateaux jaugeant 2,2463 0,9413 0,4541 3,4876 3,4876 3,4876

plus de 250 tonnes
30170 Construction ou modernisation de bateaux jaugeant 0,7426 0,7146 0,4921 2,1274 2,1274 2,1274

entre 5 et 250 tonnes ; réparation mineure de
bateaux jaugeant plus de 5 tonnes

30180 Fabrication ou réparation d’embarcations jaugeant 0,8285 0,7536 0,5063 1,6350 1,6350 1,6350
5 tonnes et moins

30190 Fabrication de motoneiges, de motocyclettes, 0,3468 0,2683 0,2802 0,4935 0,4935 0,4935
de chasse-neige domestiques ou de véhicules
tout-terrains

31010 Fabrication de produits en argile 0,4332 0,4782 0,6357 0,6925 0,6925 0,6925
31020 Fabrication du ciment ou de la chaux ; fabrication 0,1817 0,2291 0,1197 0,3996 0,3996 0,3996

de carbure de silicium ou de panneaux de gypse
31030 Fabrication de monuments funéraires ou d’autres 0,6878 0,6612 0,5768 1,6752 1,6752 1,6752

produits en pierre
31040 Fabrication de produits en amiante-ciment ; 0,4525 0,4832 0,4367 1,0469 1,0469 1,0469

fabrication de pièces de friction ; fabrication de fils,
de tissus, d’éléments de plafond ou de joints
d’étanchéité en amiante

31050 Fabrication de tuyaux, d’éléments de maçonnerie 0,6931 0,8335 0,7060 1,8381 1,8381 1,8381
et d’autres produits en béton apparentés aux
éléments de maçonnerie ; fabrication d’éléments
d’architecture ou de structure en béton préfabriqué

31070 Fabrication de béton préparé ; fabrication d’asphalte 0,4612 0,4757 0,3519 1,2131 1,2131 1,2131
31080 Fabrication de verre ou d’articles en verre 0,6192 0,5991 0,4376 0,9670 0,9670 0,9670
31090 Fabrication de produits réfractaires ; fabrication ou 0,2947 0,3195 0,2807 0,6074 0,6074 0,6074

transformation du charbon de bois
31100 Fabrication de matériaux isolants, non autrement 0,4002 0,3913 0,2828 0,6715 0,6715 0,6715

spécifiée dans les autres unités
31110 Raffinage de pétrole brut ; fabrication des produits 0,0500 0,0755 0,0452 0,1750 0,1750 0,1750

du pétrole et du charbon, non autrement spécifiée
dans les autres unités
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32010 Fabrication de produits chimiques inorganiques 0,1434 0,1590 0,1589 0,2501 0,2501 0,2501
d’usage industriel, non autrement spécifiée dans
les autres unités

32020 Fabrication de produits chimiques organiques 0,1853 0,1639 0,1544 0,3882 0,3882 0,3882
d’usage industriel ou d’autres produits chimiques,
non autrement spécifiée dans les autres unités

32030 Fabrication de matières plastiques ou de résines 0,4689 0,5510 0,4300 0,9563 0,9563 0,9563
synthétiques

32040 Fabrication de produits pharmaceutiques ou de 0,0763 0,1062 0,0863 0,1766 0,1766 0,1766
médicaments

32050 Fabrication de peinture, de vernis, d’encre 0,2335 0,2653 0,2555 0,5492 0,5492 0,5492
d’imprimerie, d’adhésif ou d’enduit

32060 Fabrication de savon ou de produits de nettoyage 0,2915 0,3013 0,3665 0,8849 0,8849 0,8849
32070 Fabrication de produits de toilette 0,3088 0,2184 0,1870 0,7238 0,7238 0,7238
32080 Fabrication de munitions 0,1066 0,0862 0,0791 0,1906 0,1906 0,1906
32090 Fabrication d’explosifs 0,5027 0,4241 0,4216 1,3125 1,3125 1,3125
33010 Assemblage de montres ou d’horloges ; exploitation 0,0946 0,1166 0,0976 0,3318 0,3318 0,3318

d’un laboratoire d’optique ; fabrication de bijoux
ou d’ouvrages en or, en argent ou en plaqué ;
fabrication d’appareils orthopédiques ; assemblage
de cartouches ou de cassettes

33020 Fabrication d’articles de sport ou d’équipement 0,3928 0,3850 0,3694 0,8778 0,8778 0,8778
de gymnase en bois ou en métal ; assemblage
de jouets en plastique ou en métal ; fabrication
et réparation de bicyclettes

33030 Fabrication, installation ou réparation d’enseignes 0,5141 0,6343 0,5537 1,7528 1,7528 1,7528
commerciales

33040 Assemblage de trophées ou de divers produits en 0,3600 0,4534 0,3320 0,9260 0,9260 0,9260
bois, en plastique, en fibre de verre ou en béton ;
fabrication de tampons en caoutchouc, d’articles
en plâtre, de produits en cire, de pièces de trophées
ou de modèles pour fonderies ; impression de
caractères sur ballons ; travaux d’artisanat

33050 Fabrication de boutons, de boutons-pression, 0,2022 0,2221 0,2027 0,5164 0,5164 0,5164
d’aiguilles, d’insignes, de médailles, de crayons
ou de stylos

33060 Fabrication de carreaux et de linoléums en vinyle ; 0,1402 0,1391 0,0340 0,2239 0,2239 0,2239
fabrication de produits calorifuges pour la tuyauterie

34010 Scierie 0,8236 0,8452 0,6792 1,8452 1,8452 1,8452
34030 Fabrication de palettes ou de contenants en bois 1,3741 1,4017 1,2454 2,8659 2,8659 2,8659

servant à la manutention et au transport de
marchandises ; fabrication de clôtures en bois

34050 Séchage du bois ; traitement du bois 0,6686 0,6842 0,4957 1,4338 1,4338 1,4338
34060 Fabrication de panneaux de bois massif 0,8613 0,7666 0,5801 1,6785 1,6785 1,6785
34200 Fabrication de pâte à papier ; fabrication de papier 0,2441 0,2510 0,1793 0,4419 0,4419 0,4419

et de carton ; fabrication de panneaux de fibre
de bois

34210 Transformation du papier et du carton ; traitement 0,4591 0,4823 0,4054 0,7916 0,7916 0,7916
du papier et du carton ; fabrication de panneaux
de particules agglomérées ; revêtement de panneaux

34220 Fabrication de fournitures de bureau en papier ou 0,4461 0,4898 0,3931 1,2227 1,2227 1,2227
en carton
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34410 Activités de camionnage en vrac 0,4251 0,3966 0,3709 1,5268 1,5268 1,5268
34420 Activités de camionnage autres qu’en vrac 0,5172 0,5104 0,4424 1,5480 1,5480 1,5480
50010 Transport aérien ; services relatifs au transport 0,1888 0,2166 0,1695 0,4661 0,4661 0,4661

aérien
50020 Transport maritime ; remorquage ou amarrage 0,2377 0,3021 0,2595 0,7073 0,7073 0,7073

de bateaux ; transports ferroviaires
50030 Chargement ou déchargement de bateaux 0,5345 0,6256 0,5889 1,3676 1,3676 1,3676
51010 Transport de passagers en autocar entre les 0,1700 0,1923 0,1830 0,5371 0,5371 0,5371

agglomérations, transport scolaire ou adapté,
transport touristique ou nolisé en autocar,
y compris la réparation ou l’entretien des véhicules

51020 Transport de passagers en autocar entre les 0,2725 0,3203 0,2472 0,9424 0,9424 0,9424
agglomérations, transport scolaire ou adapté,
transport touristique ou nolisé en autocar, sans
la réparation ni l’entretien des véhicules

51030 Transport en commun de passagers à l’intérieur 0,2856 0,2918 0,2702 0,4659 0,4659 0,4659
des agglomérations urbaines, avec ou sans
la réparation des véhicules ; transport de passagers
en taxi

52010 Transport général local ou longue distance ; 0,5172 0,5104 0,4424 1,5480 1,5480 1,5480
transport ou commerce de gros de matières grasses
ou de viandes impropres à la consommation
humaine ; transport de peaux vertes

52020 Services ferroviaires ; transport de véhicules 0,5906 0,5322 0,4714 1,8423 1,8423 1,8423
automobiles ; transport par remorquage ; transport
en fardier ; transport hors normes

52030 Déménagement de meubles ; transport d’appareils 1,3766 1,3681 1,1835 4,6787 4,6787 4,6787
électroniques

52040 Transport en camion-citerne, non autrement 0,3378 0,4043 0,3124 1,2679 1,2679 1,2679
spécifié dans les autres unités ; transport d’explosifs
ou de produits corrosifs, toxiques ou inflammables ;
transport de produits pétroliers

52050 Camionnage en vrac ; enlèvement de la neige 0,4251 0,3966 0,3709 1,5268 1,5268 1,5268
53010 Services d’entreposage 0,4815 0,4649 0,3943 1,2450 1,2450 1,2450
53020 Services d’emballage ou d’empaquetage avec ou 0,6771 0,6197 0,4820 1,4833 1,4833 1,4833

sans mise en marché
60010 Exploitation d’une station de radio ; exploitation 0,0425 0,0481 0,0403 0,1068 0,1068 0,1068

de lignes ou de centraux téléphoniques ; services
d’intercommunications ; récupération ou réparation
de téléphones ; épissure de câbles téléphoniques

60020 Exploitation d’une station de télévision ; production 0,0716 0,0747 0,0624 0,1955 0,1955 0,1955
ou distribution de films ou d’autre matériel
audiovisuel ; exploitation d’un cinéma ou d’un
ciné-parc ; exploitation d’un orchestre, d’une
discomobile, d’une chorale, d’une troupe
de théâtre ou d’une agence théâtrale ; location
de salles ; installation d’équipement pour la danse
sociale

60030 Services de câblodistribution ; installation 0,3048 0,3266 0,2388 0,6240 0,6240 0,6240
d’antennes de radio ou de télévision ; travaux
de raccordement pour la radio, la télévision ou
la câblodistribution
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60040 Services de messagerie ; livraison à domicile de 0,5652 0,6282 0,4825 1,0266 1,0266 1,0266
petits colis

60050 Exploitation d’un centre récréatif ; exploitation 0,1698 0,1762 0,1297 0,4435 0,4435 0,4435
d’un club de sport professionnel ; exploitation
d’un club de curling ; exploitation d’une salle
de quilles ou de billard ; exploitation d’une piste
de patinage à roulettes ; exploitation d’une piste
de course ; exploitation d’un centre de sports
de raquette

60060 Exploitation d’un club de golf 0,2557 0,2072 0,2019 0,5413 0,5413 0,5413
60070 Exploitation d’un centre de ski ; exploitation 0,4885 0,5176 0,3663 1,1413 1,1413 1,1413

d’un club de motoneigistes
60080 Exploitation d’un parc d’attractions ou de manèges, 0,1331 0,1351 0,1538 0,2692 0,2692 0,2692

d’un club de sport amateur ou d’un club relié à la
navigation de plaisance ou à la pratique du tir,
de services de divertissement et de loisirs, non
autrement spécifiée dans les autres unités ;
exploitation d’un bain turc, d’un salon de massage
ou de culture physique, d’un salon de bronzage
ou de cirage de chaussures ou d’un vestiaire ;
organisation d’une fête populaire

61010 Production et distribution d’électricité 0,0588 0,0567 0,0520 0,1152 0,1152 0,1152
61020 Exploitation d’un centre de distribution d’eau, 0,1017 0,1002 0,0847 0,1877 0,1877 0,1877

de vapeur ou de gaz naturel ; exploitation et
entretien d’un gazoduc ou d’un oléoduc

61030 Entretien d’un dépotoir ; élimination de rebuts ; 0,6249 0,6048 0,5045 1,7493 1,7493 1,7493
nettoyage de réservoirs, d’égouts, de puisards,
de fosses septiques ou d’équipements industriels ;
location avec entretien, de toilettes chimiques
portatives

61040 Enlèvement des ordures 1,4272 1,2449 1,1129 3,7449 3,7449 3,7449
62010 Transport de lait et de crème ; commerce de gros 0,2530 0,2367 0,2494 0,7360 0,7360 0,7360

de produits laitiers ; distribution en gros ou
au détail de produits laitiers

62020 Commerce de gros de fruits, de légumes ou 0,4959 0,5068 0,4422 1,2428 1,2428 1,2428
de poissons

62030 Commerce de gros de la viande et de ses produits 0,6142 0,7262 0,6838 1,6997 1,6997 1,6997
62040 Commerce de gros de la viande, y compris 1,0094 0,9883 0,9006 2,2125 2,2125 2,2125

le débitage et la coupe
62050 Commerce de gros ou distribution en gros ou 0,3005 0,3243 0,3323 0,8655 0,8655 0,8655

au détail de produits de boulangerie ou de pâtisserie ;
commerce de détail de spécialités importées,
d’aliments diététiques ou naturels, de charcuteries,
de pâtisseries ou de produits de la mer

62060 Commerce de gros de produits alimentaires, 0,5006 0,4880 0,3994 0,9865 0,9865 0,9865
non autrement spécifié dans les autres unités

62070 Commerce de gros de boissons gazeuses ou d’eau ; 0,3826 0,4498 0,2893 0,8818 0,8818 0,8818
distribution en gros ou au détail de boissons
gazeuses ou d’eau ; commerce de gros de la bière

62090 Commerce de gros de produits de toilette ou 0,0980 0,1213 0,1011 0,2333 0,2333 0,2333
de pharmacie
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62110 Épicerie 0,2598 0,2277 0,1840 0,6231 0,6231 0,6231
62120 Exploitation d’un dépanneur avec ou sans la vente 0,1620 0,2016 0,1937 0,6261 0,6261 0,6261

d’essence
62130 Épicerie-boucherie 0,4417 0,4318 0,3435 0,7993 0,7993 0,7993
62140 Boucherie 0,4935 0,4800 0,3447 1,7096 1,7096 1,7096
62150 Confection et commerce de détail de produits de 0,3430 0,3739 0,2413 1,2127 1,2127 1,2127

boulangerie ou de pâtisserie
62160 Commerce de détail de fruits et de légumes 0,3424 0,3074 0,2586 0,5788 0,5788 0,5788
62170 Commerce de détail de boissons 0,2406 0,2806 0,2168 0,3446 0,3446 0,3446
62180 Exploitation d’une pharmacie ; exploitation d’une 0,0896 0,0862 0,0656 0,2184 0,2184 0,2184

tabagie ; herboristerie ; commerce de détail de
chocolat, de friandises, de biscuits, de produits
de beauté, de cosmétiques ou de billets de loterie ;
exploitation d’une gare d’autobus ou d’un bureau
de poste à forfait

63010 Commerce de gros d’ameublement de maison, 0,1695 0,1864 0,1337 0,4202 0,4202 0,4202
de magasin ou d’entreprise de services, ou
d’appareils électroménagers ; commerce de gros
de revêtements de sol ; location, commerce de gros
ou de détail d’ameublement ou d’équipement
de bureau ; location d’appareils électroménagers
ou d’appareils électroniques domestiques

63020 Commerce de gros de vaisselle, de poterie, 0,1238 0,0877 0,1187 0,2910 0,2910 0,2910
de verrerie ou d’autres articles du même genre ;
commerce de gros d’appareils électroniques
domestiques

63030 Commerce de métaux ou d’alliages avec 0,5775 0,6313 0,4547 1,1852 1,1852 1,1852
manutention

63040 Commerce de gros d’articles, de matériel et 0,1251 0,1297 0,0951 0,2797 0,2797 0,2797
de fournitures de quincaillerie, de plomberie et
de chauffage, non autrement spécifié dans les
autres unités ; commerce de gros et installation
de coffres-forts, avec ou sans la réparation ;
commerce de gros d’appareils de nettoyage sanitaire

63050 Commerce de gros ou de détail de bois ou de 0,5497 0,5691 0,3826 1,6121 1,6121 1,6121
matériaux de construction ; commerce de gros ou
de détail de bois de chauffage, de charbon ou de
charbon de bois

63060 Commerce de gros de portes, de fenêtres, de 0,1337 0,3011 0,2339 0,3636 0,3636 0,3636
revêtements extérieurs ou d’équipement de garage

63070 Commerce de gros ou réparation d’instruments 0,2590 0,2571 0,2108 0,5422 0,5422 0,5422
aratoires, d’équipement agricole ou de jardin

63080 Commerce de gros ou location, avec ou sans la 0,3535 0,3966 0,2527 0,9111 0,9111 0,9111
réparation, d’engins lourds ; location d’équipement
de manutention, de remorques ou de conteneurs

63090 Commerce de gros, avec ou sans la réparation, 0,2229 0,1574 0,2115 0,5318 0,5318 0,5318
d’équipement de manutention pour l’industrie ;
commerce de gros ou réparation d’appareils
de soudure

63100 Commerce de gros ou location de machinerie pour 0,0891 0,0983 0,0709 0,2706 0,2706 0,2706
l’industrie manufacturière ; commerce de gros
ou location de fours industriels ou commerciaux



4470 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juillet 2002, 134e année, no 27 Partie 2

Ratios d’expérience Ratios d’expérience
pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1999 2000 2001 1998 1999 2000

63110 Commerce de gros, location, installation ou 0,1549 0,1550 0,1371 0,3726 0,3726 0,3726
réparation d’équipement d’éclairage de scènes
ou de discothèques ; commerce de gros, location,
installation ou réparation d’accessoires de piscine ;
commerce de gros ou location de moteurs
électriques ou diesels, de groupes électrogènes,
d’installations de pompage ou d’équipement pour
le traitement des eaux

63120 Commerce de gros ou location, avec ou sans la 0,0579 0,0706 0,0557 0,1650 0,1650 0,1650
réparation ou l’installation, d’appareils d’analyse
et de laboratoire ou d’équipements médicaux ou
scientifiques ; commerce de gros de pièces
électroniques ou d’articles d’électricité ; commerce
de gros ou location d’instruments de jaugeage,
de calibrage ou de contrôle ou d’appareils de
communication autres que pour l’automobile

63130 Commerce de gros de balances servant à des fins 0,1689 0,1686 0,1049 0,5470 0,5470 0,5470
industrielles ou commerciales ; commerce de gros
ou de détail d’armoires de cuisine ; commerce
de détail de portes ou de fenêtres

64020 Vulcanisation ; commerce de gros ou de détail 0,4949 0,4986 0,4464 1,4262 1,4262 1,4262
de pneus ou de chambres à air, avec ou sans
la réparation ou la pose

64030 Commerce de gros de matériel de transport ou 0,1574 0,1607 0,1354 0,3654 0,3654 0,3654
de pièces de matériel de transport ; commerce
de gros ou de détail de pièces ou d’accessoires
neufs, remis à neuf ou d’occasion de véhicules
automobiles

64040 Commerce de gros ou de détail d’automobiles, 0,2268 0,2286 0,1888 0,5040 0,5040 0,5040
de camions ou d’autobus, avec ou sans la
réparation ; location d’automobiles, avec ou sans
la réparation ; commerce de détail et installation
de vitres ou de radios pour l’automobile ;
rembourrage et réparation de sièges de véhicules
automobiles

64050 Commerce de détail ou location avec réparation 0,2250 0,2039 0,2318 0,7238 0,7238 0,7238
ou services de maisons mobiles, de motoneiges,
de motocyclettes, de roulottes, de tentes-roulottes ;
commerce de détail d’embarcations, de moteurs
hors-bord ou d’accessoires pour embarcations ;
location, avec service, de petites embarcations ou
de véhicules récréatifs, non autrement spécifiée
dans les autres unités ; commerce de gros de
motoneiges, de motocyclettes, d’embarcations,
de moteurs hors-bord, d’accessoires pour
embarcations, de fournitures de navires,
de remorques ou de conteneurs ; commerce
de gros, sans réparation, de semi-remorques,
de roulottes ou de tentes-roulottes



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juillet 2002, 134e année, no 27 4471

Ratios d’expérience Ratios d’expérience
pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1999 2000 2001 1998 1999 2000

64060 Exploitation d’une station-service avec ou sans 0,3167 0,2871 0,2470 0,9738 0,9738 0,9738
libre-service ; exploitation d’un lave-auto
automatique ; lavage et nettoyage de véhicules
automobiles et de camions

64070 Commerce de détail d’essence, avec ou sans service 0,1204 0,1733 0,1367 0,5919 0,5919 0,5919
64090 Exploitation d’un atelier de réparation de véhicules 0,4422 0,4550 0,3795 1,2119 1,2119 1,2119

automobiles ou de pièces de véhicules automobiles
ou de machines industrielles, non autrement
spécifiée dans les autres unités ; services de
remorquage de véhicules automobiles sur roues

64100 Exploitation d’un atelier de réparation de 0,5063 0,4414 0,3407 1,9969 1,9969 1,9969
carrosseries de véhicules automobiles

64110 Commerce de détail et installation de silencieux 0,8244 0,5961 0,4693 1,7346 1,7346 1,7346
de véhicules automobiles ; réparation et installation
des pièces de la suspension des véhicules
automobiles

64120 Récupération et commerce de gros de pièces et 0,3084 0,3873 0,3770 1,0408 1,0408 1,0408
d’accessoires usagés de véhicules automobiles

65010 Commerce de détail de meubles, avec ou sans 0,3390 0,3219 0,2816 0,9073 0,9073 0,9073
accessoires d’ameublement de maison ; commerce
de détail d’appareils électroménagers, avec ou sans
appareils électroniques ou accessoires électriques
domestiques ; commerce de détail d’objets antiques
ou de meubles antiques

65020 Commerce de détail ou réparation d’appareils 0,0617 0,0615 0,0687 0,2455 0,2455 0,2455
audio ou vidéo, d’appareils électroniques,
d’accessoires électriques, de petits appareils
électroménagers (transportables à la main) ou
d’appareils électriques de soins personnels ;
commerce de détail de machines à coudre

65030 Commerce de détail de revêtements de sol 0,2807 0,1978 0,2799 0,7661 0,7661 0,7661
65040 Commerce de détail d’accessoires d’ameublement 0,1367 0,1613 0,1401 0,4795 0,4795 0,4795

ou de décoration intérieure, non autrement spécifié
dans les autres unités ; commerce de gros de tissus,
d’articles de mercerie, de draperies, de linge de
maison ou d’autres accessoires ménagers
d’ameublement en textile ; commerce de détail
d’appareils d’éclairage

66020 Commerce de gros et distribution de produits 0,2299 0,2518 0,1955 0,7769 0,7769 0,7769
pétroliers, avec ou sans l’entretien ou l’installation
d’équipements connexes

66030 Démolition de véhicules automobiles ; commerce 0,6252 0,6843 0,5041 1,7068 1,7068 1,7068
de gros de rebuts de métal

66040 Vente de rebuts autres que métalliques 1,1782 1,0382 0,7748 3,0193 3,0193 3,0193
66050 Commerce de gros ou distribution de journaux, 0,2182 0,1722 0,1656 0,4869 0,4869 0,4869

de revues, de livres ou de dépliants publicitaires ;
commerce de gros de papier ou d’articles en papier

66060 Commerce de gros de nourriture d’animaux, 0,2369 0,2928 0,2690 0,7861 0,7861 0,7861
de fertilisants, de grains ou de céréales ; commerce
de gros de produits du tabac ; service d’élévateurs
à grain
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66070 Commerce de gros de jeux, de jouets, d’articles ou 0,0732 0,0930 0,0832 0,2517 0,2517 0,2517
d’équipements de sport ; commerce de détail
ou location, avec ou sans le service, d’articles
ou d’équipements de sport

66080 Commerce de gros de produits chimiques ou de 0,1474 0,1017 0,1091 0,4989 0,4989 0,4989
produits de nettoyage ; commerce de gros ou
entretien d’extincteurs chimiques

66100 Commerce de gros de produits en cuir ou en 0,1292 0,1152 0,1025 0,3686 0,3686 0,3686
imitation de cuir, non autrement spécifié dans
les autres unités ; commerce de gros de chaussures
ou de produits d’habillement ; commerce de détail
de chaussures, de vêtements, de lingerie,
de produits pour tricots, de tissus, de filés,
d’articles de mercerie, de sacs à main, de valises
ou d’autres articles en cuir ou en imitation de cuir ;
confection ou entreposage de vêtements ou
d’articles en fourrure ; services de fourniture
de linge sans lavage ; services de location
de vêtements de cérémonie ou de costumes

66110 Exploitation d’un magasin à rayons ; exploitation 0,2914 0,3366 0,2865 0,5613 0,5613 0,5613
d’un magasin de marchandises diverses ;
exploitation d’un magasin général ; exploitation
d’un entrepôt de distribution directe aux
consommateurs ; services d’étalagistes ; services
de conception en décoration intérieure ; commerce
de détail de fournitures pour la maison et pour
l’automobile

66120 Commerce de détail de petits articles, non 0,1105 0,1079 0,0906 0,3615 0,3615 0,3615
autrement spécifié dans les autres unités ;
commerce de détail de peinture ou de papier peint ;
commerce de détail ou réparation d’instruments ou
d’accessoires de musique ou d’équipement
photographique ; commerce de détail d’animaux
domestiques ; pratique de la photographie ;
commerce de gros d’articles de bijouterie ou
de matériel et de fournitures photographiques

66130 Commerce de détail d’articles de quincaillerie 0,2602 0,2729 0,2551 0,5860 0,5860 0,5860
ou d’accessoires de jardinage ; commerce de détail,
avec réparation, de tondeuses, de souffleuses
à neige, de scies mécaniques ou d’autres
équipements similaires ; commerce de gros ou
de détail d’arbres, d’arbustes, de plantes, de fleurs,
de fournitures pour la pelouse ou le jardin ou
d’autres produits de pépinière

66150 Commerce de détail de bois et de matériaux de 0,3149 0,3542 0,3098 0,8813 0,8813 0,8813
construction avec quincaillerie

66160 Commerce de détail de monuments funéraires et 0,1630 0,2011 0,1026 0,3822 0,3822 0,3822
de pierres tombales ; services thanatologiques,
avec ou sans services d’ambulance ; exploitation
d’un cimetière



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juillet 2002, 134e année, no 27 4473

Ratios d’expérience Ratios d’expérience
pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1999 2000 2001 1998 1999 2000

66170 Commerce de gros ou de détail, installation ou 0,2802 0,3607 0,2518 0,8072 0,8072 0,8072
nettoyage de piscines ; construction ou installation
de piscines creusées

69960 Réparation, installation ou entretien de machinerie 0,4567 0,5206 0,4160 1,5810 1,5810 1,5810
de production

70010 Courtage d’assurances ; exploitation d’une agence 0,0162 0,0178 0,0129 0,0534 0,0534 0,0534
de recouvrement ou d’un bureau de crédit ; services
de courtage, de conseil, ou de négociation en
devises ou en valeurs mobilières ; bourses de
marchandises ou de valeurs mobilières ; institutions
financières et intermédiaires financiers non
autrement spécifiés dans les autres unités

70020 Exploitation d’une entreprise d’assurances, 0,0215 0,0198 0,0149 0,0657 0,0657 0,0657
services d’assurance de l’Administration
provinciale

70030 Exploitation d’immeubles résidentiels ou non, 0,1962 0,2222 0,1614 0,7265 0,7265 0,7265
y compris les parcs ou les garages de
stationnement ; office municipal d’habitation ;
travaux de désinfection, de fumigation ou
d’extermination

70040 Services d’experts en sinistres ou en évaluation ; 0,0519 0,0481 0,0387 0,1525 0,1525 0,1525
exploitation d’une agence immobilière ; services
d’information, de sondages ou de recherches ;
services de huissiers ; services de reprographie,
services de dactylographie ou autres services
de bureau fournis aux entreprises ou aux personnes

71010 Exploitation d’une agence d’expédition ; services 0,0386 0,0355 0,0279 0,1596 0,1596 0,1596
d’inspection des marchandises ; services d’un agent
de vente ; services d’un courtier non autrement
spécifiés dans les autres unités

71020 Exploitation d’une agence de main-d’oeuvre ; 0,0657 0,0677 0,0613 0,1722 0,1722 0,1722
location de services de personnel professionnel
ou technique de bureau ou d’autres professions
scientifiques ou techniques telles que dessinateurs,
biologistes, biochimistes, botanistes, chimistes,
ingénieurs, graphistes et techniciens de laboratoire,
à l’exclusion des techniciens de production ou
d’entretien en aéronautique ; services d’encanteurs
ou d’organisation d’encans ou de liquidation
de marchandises

71030 Location de services de camionneurs, chauffeurs- 0,9130 0,9380 0,8186 2,4709 2,4709 2,4709
livreurs, aide-livreurs ou déménageurs
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71040 Exploitation d’une agence maritime ou d’une 0,0129 0,0151 0,0109 0,0474 0,0474 0,0474
entreprise de pilotage maritime ; Association du
transport aérien international ou de la
télécommunication aéronautique internationale ;
exploitation d’une agence de presse ou de publicité ;
services de location d’espaces publicitaires sur
panneaux-réclames, tableaux d’affichage et
enseignes commerciales ; pratique du dessin ou
de l’architecture ; services d’urbanisme ou de
consultation en matière de gestion ou
d’organisation ; pratique du droit (bureau d’avocats
ou de notaires) ; services de la comptabilité
(bureau de comptables) ; pratique de l’actuariat ;
exploitation d’une agence de voyages ou commerce
de gros de voyages ; commerce de gros, location
ou réparation de systèmes informatiques ; services
d’informatique excluant la location de services
de personnel en informatique ; syndic de faillite ;
services en matière de fiscalité ou de préparation
de déclarations d’impôt ; services de conception
graphique

71050 Services d’ingénieurs-conseils ; services de 0,0422 0,0488 0,0328 0,1319 0,1319 0,1319
consultation énergétique ; exploitation d’un
laboratoire de recherche pure ou appliquée ;
exploitation d’un laboratoire d’analyses et d’essais ;
services de recherche en agriculture ; études
géotechniques préliminaires aux travaux de
construction ; services d’arpenteurs-géomètres ;
interprétation de photographies aériennes ;
recherches archéologiques ; services de techniciens
forestiers

71060 Exploitation d’une agence d’investigation ou 0,1975 0,2035 0,1912 0,5267 0,5267 0,5267
de sécurité

71070 Administration de filiales ou de succursales situées 0,0199 0,0216 0,0188 0,0633 0,0633 0,0633
à l’extérieur du Québec (siège social) ; rédaction
ou publication d’un hebdomadaire sans
l’impression ; composition électronique

71080 Location de services de manutentionnaires, 1,4727 1,6301 1,2662 3,6669 3,6669 3,6669
de manoeuvres, d’emballeurs, de préposés à
la réception ou à l’expédition de marchandises,
de préposés à l’entrepôt, de soudeurs ou de
mécaniciens automobiles ou de machineries
industrielles, de personnel technique d’installation
ou d’entretien de machineries

71090 Location de services de travailleurs des industries 0,5436 0,6268 0,4050 0,9871 0,9871 0,9871
manufacturières ou du commerce ou de personnel
de la restauration ou de l’entretien ménager, à
l’exclusion de ceux mentionnés dans une autre unité

72010 Services de la Sûreté du Québec ; services 0,3648 0,3672 0,3522 0,8618 0,8618 0,8618
de détention
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72020 Services de l’Administration provinciale non 0,0251 0,0291 0,0217 0,0663 0,0663 0,0663
autrement spécifiés dans les autres unités ;
administration d’une municipalité régionale
de comté ; administration d’une communauté
métropolitaine

72030 Programmes d’aide à la création d’emplois 0,0903 0,2267 0,1544 0,2681 0,2681 0,2681
72040 Services de l’Administration provinciale de 0,0585 0,0665 0,0614 0,1408 0,1408 0,1408

la protection du territoire agricole, de l’agriculture,
des pêcheries, de l’alimentation et des ressources
naturelles ; services relatifs aux travailleurs
de la construction

72060 Services de l’Administration provinciale 0,1544 0,1170 0,2160 0,2855 0,2855 0,2855
des programmes de loisirs et de sports

72070 Services de gestion des programmes des transports 0,1165 0,1243 0,1019 0,2811 0,2811 0,2811
72080 Administration avec services d’une municipalité 0,2273 0,2386 0,2118 0,4263 0,4263 0,4263

ou d’une commission municipale ou
intermunicipale, d’un conseil de bande

73010 Services d’enseignement (sauf les universités ou 0,0654 0,0637 0,0550 0,1323 0,1323 0,1323
les collèges d’enseignement général et
professionnel, et sauf les étudiants en stage
de tous niveaux) ; exploitation d’un musée privé ;
exploitation d’un lieu historique ; services
d’une bibliothèque

73030 Exploitation d’un centre hospitalier de soins 0,1301 0,1337 0,1213 0,1896 0,1896 0,1896
de courte durée

73040 Exploitation d’un centre hospitalier psychiatrique 0,2483 0,2285 0,1945 0,4137 0,4137 0,4137
73050 Exploitation d’un centre d’hébergement et 0,4268 0,4339 0,3799 0,7531 0,7531 0,7531

de soins de longue durée ; services d’infirmiers
ou d’infirmières ; location de services de personnel
infirmier ou d’auxiliaires des soins infirmiers
et thérapeutiques

73060 Exploitation d’un centre de dépannage ; exploitation 0,1819 0,1947 0,1636 0,6160 0,6160 0,6160
d’un centre de réadaptation pour alcooliques
ou toxicomanes ; exploitation d’un organisme
social ou de bienfaisance ; exploitation d’un
organisme de promotion de la santé ou de
services sociaux

73070 Exploitation d’un centre de réadaptation pour 0,2120 0,2186 0,1774 0,4593 0,4593 0,4593
handicapés physiques ou mésadaptés sociaux

73080 Exploitation d’un centre de réadaptation pour 0,2253 0,2447 0,2287 0,4671 0,4671 0,4671
handicapés mentaux

73100 Exploitation d’un centre local de services 0,1245 0,1224 0,1163 0,2649 0,2649 0,2649
communautaires

73110 Services de garderie 0,2641 0,2309 0,2239 0,6227 0,6227 0,6227
73120 Exploitation d’un centre de travail adapté ; 0,4500 0,4393 0,4047 0,7504 0,7504 0,7504

exploitation d’un atelier de réinsertion par le travail
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73130 Pratique de la médecine et d’autres spécialités 0,0554 0,0591 0,0522 0,2658 0,2658 0,2658
du domaine de la santé, non autrement spécifiée
dans les autres unités ; services de santé ou services
sociaux non autrement spécifiés dans les autres
unités ; services d’un audioprothésiste ; services
d’un optométriste ou d’un opticien d’ordonnances ;
fabrication de prothèses dentaires et d’appareils
orthodontiques (laboratoires dentaires) ; commerce
de détail d’appareils orthopédiques, de perruques
ou de postiches

73140 Services d’ambulance 0,7923 0,7646 0,6623 1,2661 1,2661 1,2661
73150 Services d’enseignement universitaire ou collégial 0,0313 0,0293 0,0256 0,0666 0,0666 0,0666

(sauf étudiants en stage)
74010 Exploitation d’un hôtel, d’un motel, d’un 0,3709 0,3542 0,2865 1,0030 1,0030 1,0030

hôtel-motel, d’une auberge de jeunesse, d’une
résidence d’étudiants ou d’une maison de chambres

74020 Exploitation d’une pourvoirie de chasse ou de 0,3020 0,3074 0,2262 0,7443 0,7443 0,7443
pêche ; exploitation ou aménagement d’un territoire
de chasse ou de pêche ; exploitation d’un terrain
de camping, d’un parc à roulottes, d’une colonie
de vacances ou d’une base de plein air

74030 Exploitation d’une brasserie ou d’un restaurant, 0,2861 0,2285 0,1907 0,6916 0,6916 0,6916
avec le service aux tables et sans la livraison

74040 Exploitation d’une brasserie ou d’un restaurant, 0,3097 0,2844 0,2076 0,8190 0,8190 0,8190
avec le service aux tables et la livraison

74050 Exploitation d’une cafétéria 0,4730 0,4588 0,3719 0,9778 0,9778 0,9778
74060 Services de mets à emporter 0,3241 0,3715 0,2804 0,8448 0,8448 0,8448
74070 Exploitation d’une cantine mobile ; services 0,3563 0,4269 0,3627 0,8240 0,8240 0,8240

traiteurs
74080 Exploitation d’une taverne, d’un bar, d’une 0,2099 0,1416 0,0868 0,7710 0,7710 0,7710

discothèque ou d’une boîte de nuit
75010 Exploitation d’un salon de coiffure ; exploitation 0,1276 0,1148 0,0863 0,5726 0,5726 0,5726

d’une clinique d’esthétique
75020 Services de blanchissage ou de nettoyage à sec 0,2532 0,2635 0,1987 1,1189 1,1189 1,1189

pour usage domestique ; services d’entretien,
de pressage ou de réparation de vêtements

75030 Exploitation d’une buanderie industrielle avec ou 0,6140 0,5380 0,4912 1,4890 1,4890 1,4890
sans location de linge ; services de fourniture de
linge avec lavage

75040 Services d’entretien ménager d’édifices ou de 0,4694 0,4734 0,4206 1,4880 1,4880 1,4880
bâtiments commerciaux, industriels ou résidentiels ;
services de nettoyage de tapis, de moquettes ou de
mobiliers en tissus ; services d’entretien de pelouses
ou d’arbustes ; services de fertilisation d’espaces
verts ; services de lavage de vitres

76010 Services vétérinaires ou d’insémination artificielle ; 0,2301 0,1486 0,1557 0,6630 0,6630 0,6630
services de mirage ou de classification des oeufs ;
sexage ou débecquage des volailles ; exploitation
d’un couvoir ; élevage d’animaux de laboratoire

76020 Commerce de gros ou exploitation de machines 0,1870 0,2439 0,1921 0,5292 0,5292 0,5292
distributrices ; location ou exploitation, avec ou
sans service, de machines à jeux
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76030 Transport d’animaux ; exploitation de véhicules 0,4370 0,4746 0,4126 1,2549 1,2549 1,2549
à traction animale ; commerce de gros ou vente
aux enchères d’animaux ; exploitation d’une écurie
de course ou de louage de chevaux ; exploitation
d’un centre d’équitation ; exploitation d’un jardin
zoologique ; services de protection des animaux ;
élevage ou dressage d’animaux de compagnie ;
services d’hébergement et de soins pour animaux,
non autrement spécifiés dans les autres unités

76040 Communauté religieuse 0,3149 0,2915 0,2537 0,6740 0,6740 0,6740
76050 Administration avec services d’une fabrique 0,1163 0,1284 0,0859 0,3606 0,3606 0,3606

paroissiale, d’une église ou d’un diocèse ;
association ou organisation religieuse

76060 Association sectorielle paritaire de santé et de 0,0443 0,0394 0,0289 0,1227 0,1227 0,1227
sécurité du travail ; association ou organisme,
non autrement spécifiés dans les autres unités

76070 Location, avec services, de gradins ou d’estrades 0,4744 0,4858 0,3420 1,0677 1,0677 1,0677
pour événements spéciaux, d’équipement portatif
ou d’outillage pour l’industrie, la construction,
le bricolage ou la maison ; location d’échafaudages

76080 Services d’entretien de brûleurs au mazout et de 0,5440 0,4888 0,3825 1,7062 1,7062 1,7062
fournaises ; ramonage de cheminées

80020 Travail effectué à la fois dans les bureaux et à 0,0308 0,0200 0,0358 0,1220 0,1220 0,1220
l’extérieur des bureaux

80030 Travaux d’excavation ; travaux de pavage ; montage 0,4461 0,4218 0,3362 1,8004 1,8004 1,8004
de clôtures ; installation de garde-fous ; location
de grues avec opérateurs

80040 Dynamitage ; forage ; mécanique des sols ; pieux 0,6983 1,0196 0,6992 3,1594 3,1594 3,1594
et fondations spéciales

80060 Construction de lignes de transport ou de 0,4400 0,3533 0,3902 1,8648 1,8648 1,8648
distribution d’énergie ; construction de postes
de transformation d’énergie

80080 Montage de charpentes métalliques et de réservoirs 1,1798 0,9640 1,1395 5,1529 5,1529 5,1529
80100 Travaux de ciment ; travaux de bétonnage 0,7468 0,7076 0,6331 3,1234 3,1234 3,1234
80110 Travaux de charpenterie ; travaux de menuiserie ; 0,6860 0,6905 0,5785 2,8967 2,8967 2,8967

travaux de systèmes intérieurs ; travaux de peinture ;
pose de revêtements souples, pose du marbre,
du granit, de la céramique ou du terrazzo ; travaux
de plâtrage ou de tirage de joints ; travaux
d’isolation

80130 Travaux de couverture ; travaux de revêtement 0,8804 0,8931 0,7572 4,3241 4,3241 4,3241
extérieur de bâtiments ; installation de gouttières

80140 Travaux de maçonnerie 0,9122 0,7657 0,7308 4,5367 4,5367 4,5367
80150 Travaux de verrerie ; travaux de vitrerie 0,7763 0,6153 0,6726 2,4723 2,4723 2,4723
80160 Travaux de mécanique de chantier ; travaux de 0,4567 0,5206 0,4160 1,5810 1,5810 1,5810

chaudronnerie ; travaux de plomberie et tuyauterie ;
travaux de calorifugeage ; travaux relatifs aux
systèmes de déplacements mécanisés

80170 Travaux d’électricité 0,3916 0,4140 0,3580 1,3943 1,3943 1,3943
80180 Travaux de ferblanterie 0,5962 0,6542 0,5952 2,2669 2,2669 2,2669
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80190 Installation d’équipement électronique, de systèmes 0,1878 0,1505 0,1260 0,4504 0,4504 0,4504
d’alarme ou de contrôle

80200 Travaux de réfrigération ; travaux de climatisation 0,4791 0,5296 0,4412 1,1360 1,1360 1,1360
80230 Travaux paysagers 0,8684 0,8735 0,6536 2,7568 2,7568 2,7568
80240 Nettoyage au jet de sable, de vapeur ou d’eau 1,4133 1,2743 0,6273 4,5795 4,5795 4,5795

sous pression
80250 Travaux de serrurerie de bâtiments 0,7970 0,9031 0,6619 3,1843 3,1843 3,1843
80260 Installation d’échafaudages 0,6599 0,8980 0,5063 3,1286 3,1286 3,1286
90010 Travail effectué exclusivement dans les bureaux 0,0129 0,0151 0,0109 0,0474 0,0474 0,0474
90020 Vendeurs ou représentants des ventes 0,0386 0,0355 0,0279 0,1596 0,1596 0,1596

38631

Avis
Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Table des indemnités de remplacement du revenu
pour l’année 2003

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le projet de « Règlement sur la table des
indemnités de remplacement du revenu pour l’année
2003 » dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
adopté par la Commission de la santé et de la sécurité du
travail à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à ajuster la table des
indemnités de remplacement du revenu en fonction des
changements survenus à l’impôt sur le revenu payable
en vertu de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3) et de la
Loi concernant les impôts sur le revenu (Statuts révisés
du Canada (1985), chapitre I, 5e supplément), à la cotisa-
tion ouvrière payable en vertu de la Loi sur l’assurance-
emploi (Lois du Canada, 1996, chapitre 23) et à la
cotisation payable par le travailleur en vertu de la Loi
sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9).

À ce jour, l’étude du dossier révèle les impacts sui-
vants sur les citoyens et les entreprises concernés direc-
tement par ces modifications :

— Comme tout autre travailleur recevant un salaire en
2003, le travailleur recevant une indemnité de remplace-
ment du revenu verra son revenu net ajusté en fonction
des changements survenus aux Lois de l’impôt, à l’assu-
rance-emploi et à la Régie des rentes ;

— La tarification servant à établir la cotisation des
employeurs est ajustée de manière à refléter ces change-
ments au revenu net des travailleurs qui surviendront en
2003.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur René Peterson, 524, rue
Bourdages, à Québec, téléphone (418) 266-4949, télé-
copieur (418) 266-4950.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, à monsieur Roland
Longchamps, vice-président aux finances, Commission
de la santé et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages,
Québec (Québec) G1K 7E2.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
JACQUES LAMONDE

Règlement sur la table des indemnités
de remplacement du revenu pour
l’année 2003
Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 63)

1. Aux fins de l’établissement de l’indemnité de rem-
placement du revenu à compter de la quinzième journée,
le revenu brut du travailleur est pris en considération
jusqu’à concurrence du maximum annuel assurable de
53 500 $ pour l’année 2003.


